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La langue française

Bilan 2014 de la DGLFLF

La Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Retrouvez en ligne le : 
Bilan 13, des langues pour mieux vivre ensemble 
Bilan 12, une politique des langues au service des citoyens 

Bilan 11, le français au tournant du numérique 

Bilan 10, réseaux et solidarités : des atouts pour le françaisBilan 14
Droit au français
et pluralité linguistique

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

La langue 
française 
à travers
les âges

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

par Nina Catach

Langue 
française 
terre
d’accueil

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

par Henriette Walter

Le
français
en
voyage

par Marie-José Brochard

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

La langue française  
à travers les âges 
(petite histoire  
de la langue française)

Langue française,  
terre d’accueil 
(les mots étrangers entrés  
dans la langue française)

La grande aventure 
du français 
(une histoire riche  
et inattendue de  
la langue française)

Le français en voyage 
(les mots français ayant 
migré vers d’autres langues)
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La grande 
aventure
du français

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

par Michel Feltin-Palas

Retrouvez en ligne les rapports et synthèses de 2005 à 2015.

Loi n° 94 - 665 
du 4 août 1994 
relative à l'emploi 
de la langue française

Loi n° 94-665 du 4 août 1994
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

relative à l’emploi de la langue française

Actes du colloque  
du 13 octobre 2014, 
« Langue française : 
une loi, pour quoi faire ? »

Rencontres 
13.10.14

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Langue française

Une loi, pour quoi faire ?

À l’occasion de la journée d’étude du 13 octobre 2014 

Palais du Luxembourg, Paris

Comité d'histoire du ministère de la Culture et de la Communication

Rapport au 
Parlement sur 
l’emploi de la 
langue française 
(2015)

Un peu d'histoire

L'emploi de la langue française dans la société

« Le cadre légal » 
2014

Références 2014   l’emploi de
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

la langue française : le cadre légal

n'a nullement  vocation à préserver la pureté 
du français en faisant la chasse aux mots 
étrangers : il porte sur la présence du français 
et non sur son contenu. Il marque la volonté 
de maintenir le français en exercice dans 
les différents domaines d’activité, comme 
élément de cohésion sociale et moyen de 
communication internationale, dans une 
France qui se veut ouverte sur l'extérieur 
et partie prenante de la mondialisation. 
La loi du 4 août 1994 détaille le principe 
constitutionnel selon lequel « la langue de 
la République est les français » et pose le 
principe que la langue française est la langue 
de l'enseignement, du travail, des échanges 
et des services publics, et « le lien privilégié 
des États constituant la communauté de la 
francophonie ».

2015

de la langue 
française

Rapport au 
Parlement 
sur l’emploi 

    Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Avant-propos de Fleur Pellerin, 
ministre de la Culture et de la Communication

Délégation générale à la langue française 
et aux langues de France
6 rue des Pyramides
75001 Paris
téléphone : 01 40 15 73 00
télécopie : 01 40 15 36 76
courriel : dglflf@culture.gouv.fr
www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-
ministerielles/Langue-francaise-et-langues-de-France
twitter.com/languesFR
ISBN 978-2-11-139347-9
ISSN imprimé 1764-240X
ISSN en ligne 1958-5241
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Vous cherchez à le dire en français ?

wikiLF
Participez à l’enrichissement de la langue française

www.wikilf.culture.fr

Consultez 
le site du ministère de la Culture et de la Communication

www.franceterme.culture.fr
et aussi 

l'application mobile (Android) 
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.sepage.franceterme
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Guide des bonnes  
pratiques linguistiques  
dans les entreprises,
nouvelle édition (2015)

Guide des 
bonnes pratiques 
linguistiques
dans les entreprises

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

      
     

     

   Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Participez à
l’enrichissement

langue française
Délégation générale à la langue française et aux langues de France
6 rue des Pyramides, 75001 Paris
Téléphone : 33 (0) 1 40 15 73 00 
Télécopie : 33 (0) 1 40 15 36 76
Courriel : dgl f@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.f

de la

wikilf.culture.fr

wikiLF
Participez à l’enrichissement de la langue française

Nous avons besoin d’un vocabulaire clair et précis pour 
désigner les réalités nouvelles qui prennent place dans 
notre vie quotidienne et professionnelle. 

Avec le wikiLF, vous pouvez proposer, choisir des 
termes, en discuter et participer ainsi à l’enrichissement 
de la langue française. Saisissez-vous de cet outil 
collaboratif : 

wikilf.culture.fr

février 2013

WikiLF 

(un site pour encourager  
la création lexicologique)

République française

Votre droit 
au français

dans la formation 
professionnelle continue

République française

Votre droit 
au français

dans le 
monde du travail

Formation 
professionnelle continue

Manifestations, colloques 
et congrès scientifiques

Monde du travail

République française

République française

Votre droit 
au français

dans les manifestations, 
colloques et congrès 

scientifiques

Votre droit 
au français

dans les manifestations, 
colloques et congrès 

scientifiques

FranceTerme 

(la base de données du 
dispositif d’enrichissement 
de la langue française 
avec plus de 7 000 termes 
français)

Découvrez le site

FranceTerme

Délégation générale à la langue française et aux langues de France
6 rue des Pyramides, 75001 Paris
Téléphone : 33 (0) 1 40 15 36 93
Télécopie : 33 (0) 1 40 15 36 76
Courriel : dglflf@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.fr

   Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Plus 
de 7 000 termes 

français parus au Journal 
officiel et recommandés 

à tous

Découvrez www.franceterme.culture.fr 
et son application mobile (Android et Apple).
Un site pas sion nant à consulter pour qui veut 
connaître et employer le vocabulaire français actuel 
de nombreux domaines de spécialité.

Terminologie et néologie

VOUS AVEZ
UN DROIT

AU FRANÇAIS

COMMUNI QUER, TRAVAILLER ET TRANSM
ETTRE  EN FRANÇAI S

VOUS POUVEZ
LE DIRE

EN FRANÇAIS

SUR LA LANGUE FRANÇAISE

CHIFFRES ET  DONNÉES CLÉS

INFORMER,

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Chiffres et données clés (2015)

Repères

D é l é g a t i o n 
générale à la 
langue française 
et aux langues 
de France
6 rue des Pyramides
75001 Paris
Téléphone : 01 40 15 73 00
Télécopie : 01 40 15 36 76
Courriel : dgl f@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.fr
ISSN en ligne : 2260-2887

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Néologie et 
terminologie 
Comme tout organisme vivant, une langue ne cesse d’évoluer, et le vocabulaire 
se transforme au  l des changements de la société. Les mots naissent, vivent et 
meurent ; ils peuvent prendre des sens nouveaux, passer d’une langue à l’autre. 
Cette évolution se fait en très grande partie naturellement, mais peut aussi être 
due à des décisions ou des choix délibérés. Comment se forment les mots 
nouveaux ? Quand parle-t-on de néologie ? Qu’est-ce qu’un terme ? Pourquoi 
distinguer langue générale et langage spécialisé ? À quoi sert la terminologie ?
Les lignes qui suivent ont pour but d’apporter quelques éclaircissements sur la 
création de mots nouveaux.

Un besoin de mots nouveaux
Chaque année de nouveaux mots sont 

introduits dans les 
dictionnaires, dont 
la liste varie d’un 
dictionnaire à l’au-
tre, en fonction du 

choix des auteurs.

En eff et, une langue n’est pas une entité 
 gée,  xée une fois pour toutes : sans cesse 
des mots disparaissent, meurent, d’autres 
apparaissent… Le monde change et le 
lexique évolue. Comme toutes les autres 
langues, le français s’enrichit constamment 
de nouveaux mots, les néologismes.

Dans la langue générale, cette création est 
spontanée : de l’argot teuf (pour fête) à la 
création littéraire (abracadabrantesque 
inventé par Arthur Rimbaud) ou humoristique 
(branchitude = le fait d’être « branché »), 
l’inventivité de tous, en particulier jeunes, 
journalistes, publicitaires… sans parler des 
écrivains, chanteurs ou poètes, se déploie 
dans la plus grande liberté. Il suffi  t de 
penser à tous ces mots qui tiennent une si 
grande place dans la publicité et les médias : 
pipole, fun, slam, collector… C’est un homme 
d’aff aires français, Jean-Paul Nerrière, qui a 
inventé le mot globish pour désigner l’anglais 
sommaire employé internationalement.

Dans les domaines techniques et scien-
ti ques, il en va diff éremment. Pour exprimer

des notions spécialisées, parfois très 
complexes, les professionnels emploient 
dans leur domaine d’activité particulier des 
mots ou expressions très précis, appelés 
termes, qui se dénombrent en centaines 
de milliers. Toute innovation, qu’il s’agisse 

d’un concept abstrait, d’une invention 
scienti que, d’un objet technique, appelle 
une dénomination précise, un terme spéci-
 que pour la désigner, du plus simple, comme 
baladeur ou jeu sérieux*, au plus compliqué, 
comme conformation synpériplanaire, terme 
de chimie, ou amplification en chaîne par 
polymérase en biologie.

Ces termes, destinés d’abord à l’usage des 
spécialistes, sont le plus souvent élaborés 
très soigneusement. Exemple célèbre, ordi-
nateur a été créé en 1955 à la demande 
d’IBM par un latiniste de renom, le professeur 
Jacques Perret.

La formation des mots nouveaux, ou néo-
logie, qu’elle soit intuitive ou raisonnée, 
qu’elle s’opère de manière fantaisiste ou 
qu’elle soit le résultat d’une recherche 
sophistiquée, témoigne de la vitalité d’une 
langue et d’une culture. Les néologismes 
s’intègrent plus ou moins facilement, plus ou 
moins rapidement, dans la langue, parfois pas 
du tout. Soit le mot disparaît, soit il s’implante 
durablement dans l’usage commun et n’est 
plus perçu comme néologisme (internaute, 
squatter).

Document informatisé qu’un utilisateur 
saisit, envoie ou consulte en diff éré par 
l’intermédiaire d’un réseau.

distribution, n.f. 
Domaine : Audiovisuel- Art de la scène
Ensemble des artistes choisis pour tenir 
les rôles d'un  lm, d'une pièce de théâtre 
ou d'un programme.

durabilité, n.f. 
Synonyme : caractère durable
Domaine : Tous domaines
Caractéristique d’une politique qui peut 
être durablement menée ou d’une évo-
lution susceptible de se poursuivre sans 
compromettre l’avenir.

 exisécurité, n.f.
Domaine : Économie sociale et emploi
Politique économique et sociale visant à 
conjuguer la  exibilité de l’emploi et un ni-
veau élevé de protection des salariés.

géonavigateur, n.m.
Domaine : Transports
Système d’aide au déplacement individuel 

ou à la conduite de véhicules, qui uti-
lise les indications de géolocalisation par 
satellite pour permettre le repérage et 
proposer un ou plusieurs itinéraires.

héliski, n.m. 
Synonyme : ski héliporté
Domaine : Tourisme-Sports/Sports d’hiver
Pratique de ski alpin consistant à descen-
dre des pentes de neige vierge isolées 
auxquelles on accède par hélicoptère.

jeu sérieux
Domaine : Formation-Culture
Application informatique utilisant les tech-
niques et les ressorts ludiques du jeu vidéo 
à des  ns d’enseignement, de formation 
ou de perfectionnement professionnel, de 
communication ou d’information.

personnalisation, n.f.
Domaine : Automobile
Modi cation apportée, notamment au 
moyen d’accessoires, à l’aspect, à l’amé-
nagement ou au moteur d’un véhicule de 
série, de façon à le rendre plus conforme 
aux goûts de son propriétaire.

présuite, n.f.
Domaine : Audiovisuel-Littérature
Production qui exploite le succès d'une 
œuvre par l'invention d'un épisode anté-
rieur dans la chronologie de l'histoire.

tram-train, n.m.
Domaine : Transport ferroviaire
Tramway pouvant circuler tant en ville que 
sur le réseau ferroviaire régional.

transbus, n.m.
Domaine : Transports
Système de transport collectif qui recourt 
à des autobus circulant sur des voies amé-
nagées ou réglementées, et qui permet 
d’assurer une haute qualité de service ; 
par extension, chacun des autobus aff ec-
tés à ce type de transport.

Tous ces termes nouveaux ont été recom-
mandés et publiés au Journal offi  ciel par 
la Commission générale de terminologie 
et de néologie, responsable du dispositif 
d'enrichissement de la langue française

Quelques références pour découvrir néologie et terminologie
> Les néologismes, de Jean PRUVOST et Jean-François SABLAYROLLES, col. Que sais-je ? PUF, Paris 2003

> La terminologie, noms et notions, de Alain REY, col. Que sais-je ? PUF, Paris 1979

> La terminologie – Théorie, méthode et applications, de Maria Teresa CABRÉ, Les Presses de l’université d’Ottawa, 1992 Armand Colin

> L’enrichissement de la langue française, col. Références, DGLFLF

Petit glossaire

analogie
Rapport de ressemblance ou de correspondance que l’esprit 
perçoit entre deux êtres, deux objets ou deux séries ; l’analogie 
peut être à l’origine de la création de mots nouveaux : une 
pomme d’arrosoir, une fenêtre sur l’écran d’ordinateur.

métonymie
Procédé de langage qui consiste à remplacer un terme par un 
autre en raison de la relation qui les unit, en désignant par 
exemple l’eff et par la cause, le contenu par le contenant, l’objet 
par son lieu d’origine, le concret par l’abstrait, etc.
« Toute la salle (= les spectateurs) applaudit », « Boire un 
bordeaux », « Céder à la rue », « Collectionner les bronzes »…

composition
Procédé de formation de mots nouveaux par la jonction de 
deux ou plusieurs termes existants, reliés ou non par un trait 
d’union (portefeuille, serre-tête, vol à voile).

dérivation
Procédé de formation de mots nouveaux par ajout de suffi  xes 
ou de pré xes à un radical (blanc→ blanchir, lest→ délestage, 
boîte→ emboîter).

Néologie et terminologie 
(présentation générale)

Références 2013  l’enrichissement
de la langue française
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Pour qu’une langue demeure vivante 
et soit en mesure d’exprimer le monde 
moderne dans toute sa diversité et sa 
complexité, la création de termes nou-
veaux, la néologie, est donc un impératif, 
particulièrement dans le domaine du 
vocabulaire spécialisé (la terminologie).
L’enjeu est extrêmement important pour 
notre langue, puisque le français est 
langue officielle et langue de travail de la 
plupart des organisations internationales, 
ce qui implique que les traducteurs de 
ces organisations puissent disposer des 
équivalents français aux termes étrangers 
employés dans les différents domaines 

L’enrichissement  
de la langue française  
(le dispositif 
institutionnel français)

Rapport annuel 
de la Commission 
générale de 
terminologie
et de néologie 
(2014)

Vocabulaire
de l’audiovisuel et de
la communication

2010

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre
Commission générale de terminologie et de néologie

Enrichissement de la langue française

Vocabulaire  
de l’audiovisuel  
et de la 
communication

Vocabulaire
des techniques de
l’information et de
la communication (TIC)

2009

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre

Commission générale de terminologie et de néologie

Enrichissement de la langue française
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Vocabulaire  
des techniques 
de l’information 
et de la commu-
nication (TIC)

Vocabulaire
des sciences  
et techniques spatiales

Enrichissement de la langue française

2013

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre
Commission générale de terminologie et de néologie

Vocabulaire 
des sciences
et techniques 
spatiales

Retrouvez en ligne les vocabulaires suivants : 

Défense (2005), Ingénierie nucléaire (2006), Équipement, transports et tourisme (2007), Chimie et matériaux (2007), Sport (2011), 

Économie et des finances (2012), Santé (2013), Droit (2014), Affaires internationales (2014)

Vocabulaire 
du pétrole  
et du gaz 
nouvelle 
édition (2015)

Vocabulaire
du pétrole
et du gaz

2015

Termes, expressions et définitions publiés au Journal officiel

Premier ministre
Commission d'enrichissement de la langue française

             Délégation générale à la langue française et aux langues de France
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Rapport 
annuel de la 
Commission
générale de 
terminologie   
et de néologie
Premier ministre

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

2014
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         Langues et cité            Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Langues

Nouvelles technologies, 
nouveaux usages ?

Des TIC et des langues p. 2

« Langage SMS » p. 4

Nouvelles technologies et 
« nouvelle orthographe » p. 5

TAL et frises 
chronologiques  p. 7

Aide à l'orthographe et
nouvelles technologies p. 8

Le wikiLF p. 10

et cité
La généralisation du recours aux nouvelles technologies de l’informa-
tion et de la communication, à n’en pas douter, a induit des change-
ments dans les pratiques langagières. Par exemple, l’écrit est désor-

mais sollicité de façon massive pour la communication immédiate : 
dialoguer en ligne, envoyer des SMS, c’est user de l’écrit en étant avec 
son interlocuteur dans une proximité presque identique à celle qu’of-
fre l’immédiateté du face-à-face. Une telle interaction écrite suppose 
dextérité et rapidité : si les terminaux qui nous assistent dans cette 
tâche sont notamment équipés de correcteurs orthographiques et de 
dictionnaires intégrés, bien d’autres moyens sont à la disposition des 
locuteurs pour communiquer efficacement dans ces contextes (émoti-
cônes, abréviations, par exemple). 
Or, la prise de conscience de l’émergence de ces nouveaux usages 
est souvent assortie d’inquiétude : les SMS, le chat sont ainsi réguliè-
rement soupçonnés de mettre en danger les normes orthographiques, 
quand ils ne sont pas désignés comme des facteurs directs d’échec 
scolaire. Ce sont ces fausses évidences que les linguistes travaillent à 
remettre en question. Les dernières décennies ont ainsi donné lieu à 
des travaux riches, aux orientations multiples : le point de vue sociolin-
guistique questionne notamment la reproduction des inégalités et des 
stigmatisations dans ces nouveaux usages ; le traitement automatique 
du langage (TAL) soutient le développement d’outils (de plus en plus 
indispensables au quotidien en traduction automatique par exemple) ; 
la linguistique interactionnelle analyse la complexité de la communica-
tion médiée par ordinateur dans les organisations de travail. 
Il serait erroné de se laisser abuser par l’illusion du «nouveau», au seul 
motif que nos outils se modifient : néanmoins les enjeux pour la re-
cherche comme pour les pouvoirs publics sont ici de taille. Penser 
l’impact des nouvelles technologies sur les pratiques langagières, c’est 
répondre à une demande sociale légitime et offrir à tout un chacun un 
recul et des éléments de réflexion utiles au quotidien.

Octobre 2011
Numéro 20

Nouvelles  
technologies,  
nouveaux usages ?  
Langues et cité n°20

D é l é g a t i o n 
générale à  la 
langue française 
et aux langues 
de France
6 rue des Pyramides
75001 Paris
Téléphone : 01 40 15 73 00
Télécopie : 01 40 15 36 76
Courriel : dgl f@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.fr

Repères
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Le numérique au service 
de la langue française et 
des langues de France
Les enjeux du numérique sont progressivement devenus un sujet de 
préoccupation et de négociation majeur pour les États et les entreprises à 
travers le globe. Alors qu'il y a désormais 2 milliards d'utilisateurs d'internet 
dans le monde, les Français sont devenus férus des réseaux numériques et, 
notamment, des réseaux sociaux. Dans un contexte de libéralisation des 
données, les usages numériques se sont fortement diversi és et sont de 
plus en plus mobiles : en 2011, un téléphone mobile sur trois est un terminal 
intelligent (smartphone). 
Ces technologies de l'information et de la communication concourent 
grandement aux objectifs de la politique de la langue : préserver la langue 

française et les langues de France pour répondre aux 
besoins d'expression et de communication des citoyens 
et des institutions d'une part, favoriser le multilinguisme 
en permettant le passage entre le français et les autres 
langues d'autre part.

La langue au cœur des réseaux numériques
Les réseaux et les technologies numériques 
ont révolutionné la façon de s'informer, de 
communiquer et d'enseigner. L'information en 
temps réel passe de plus en plus par l'écrit plutôt 
que par l'oralité et la publication sur internet 
permet à la fois l'instantanéité et l'universalité. En 
outre, les réseaux sociaux bouleversent la façon 
dont est diff usée l'information : contrairement aux 
médias traditionnels, chaque destinataire d'une 
information peut devenir à son tour diff useur, 
au moyen d'un simple clic. Chaque internaute a 
ainsi la possibilité de diff user une information à 
la planète entière et, potentiellement, de toucher 
autant de lecteurs qu'un média professionnel, au 
moyen d'une simple connexion au réseau. 

Les internautes francophones ont très tôt montré 
leur engouement pour ces nouvelles possibilités 
d'expression, utilisant spontanément le français 
pour créer leurs premiers sites personnels, 
sur un réseau pourtant très anglophone à 
ses débuts. Mais c'est surtout le succès de 
l'internet participatif en France, réputé pour son 
grand nombre de blogueurs, qui a contribué à 
développer l'usage de la langue française sur 

l'internet. L'implication massive des internautes 
dans des projets contributifs phares tels que 
l'encyclopédie en ligne Wikipedia permet de 
promouvoir activement la langue française.

Face à ces mutations, comment mettre ces 
technologies au service de la promotion du 
français dans le monde ? Comment assurer et 
renforcer la présence des médias traditionnels sur 
la toile ? Peut-on s'appuyer sur une communauté 
de contributeurs actifs mais décentralisée, 
et de quelle façon ? Quelles perspectives 
présentent les technologies du numérique 
en matière d'enseignement, de formation à 
distance ? De quelle façon les pouvoirs publics 
peuvent-ils prolonger les initiatives privées en 
ce qui concerne la mise en ligne de contenus 
numériques ? Quelle est la place de la langue 
française dans les bibliothèques numériques ou 
encore dans les projets de portails de données 
publiques « open data » tels qu'Etalab ? En matière 
de web sémantique, comment promouvoir la 
constitution d'ontologies francophones dans les 
diff érentes  lières et secteurs d'activité ?

La langue au cœur des réseaux numériques
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Des données 
culturelles 
accessibles à tous :
Sémanticpédia
Développer en français des outils de création, de transmission et de 
diff usion culturelle conforte le rôle historique de la langue française 
comme langue internationale de référence en matière de production des 
savoirs. Il s’agit également d’un enjeu national, lié à l’accès à l’éducation et 
à la connaissance par les jeunes générations et au partage du patrimoine 

culturel français à travers sa mise en ligne.

De DBpédia à Sémanticpédia

DBpédia est un projet sous licence libre 
d’extraction des données de Wikipédia anglo-
phone, lancé en 2007, pour en proposer une 
version Web sémantique structurée. Il est mené 
par l’université de Leipzig, l’université libre de 
Berlin (Freie Universität) et l’entreprise OpenLink 
Software.

En 2011, une plate-forme de collaboration, 
dénommée Sémanticpédia, a été ouverte 
entre le ministère de la Culture et de la Com-
munication (Secrétariat général, Département 
des programmes numériques et Délégation 
générale à la langue française et aux langues de 
France), l’Inria (l’Institut national de recherche 
en informatique et en automatique) et Wikimédia 
France pour réaliser des programmes de 
recherche et développement appliqués à des 
corpus ou des projets collaboratifs culturels, 
utilisant des données extraites des projets de 
Wikimédia.

Dans ce cadre, l’Inria a proposé au ministère 
de la Culture et de la Communication un projet 
inédit de constitution d’une version entièrement 
sémantisée de l’encyclopédie Wikipédia franco-
phone. Plus précisément, la version française 
du dbpedia.org a été le premier projet conçu par 
le biais de cette plate-forme collaborative.

Son déploiement rapide permettra d’éviter 
que les applications, mises en place par les 
entreprises ou les établissements publics 
francophones, ne s’appuient sur la version 
anglaise de Wikipédia. Celle-ci comporte, 
en eff et, un nombre beaucoup plus restreint 
de pages culturelles relatives aux œuvres 
françaises ou aux personnalités s’exprimant en 
langue française.

Des données 
accessibles  
à tous : 
Sémanticpédia

Retrouvez en ligne les thèmes suivants : 

Audiovisuel (juin 2007), Voyages (décembre 2007), 

Sport (juillet 2008), Finances (nov. 2008), Petit et grand écran 

(mai 2009), Internet (juillet 2009) et Relations internationales 

(mai 2010), Génétique et biologie (décembre 2010), 

Aéronautique et espace (mai 2011), Rugby (août 2011).
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À mots découverts

Recommandation sur les équivalents 
français à donner aux mots coach, coa-
ching, coacher (extrait)

Journal officiel du 22 juillet 2005

Emprunté à l’anglo-américain, coach, qui 
dérive lui-même de coche, utilisé dans le 
monde du sport pour désigner un entraî-
neur, s’est progressivement étendu, ainsi 
que coaching et coacher, au domaine des 
entreprises, pour la formation du person-
nel. Il envahit désormais la sphère privée 
et s’applique à de multiples sortes de for-
mation et de conseil touchant au dévelop-
pement personnel (life coaching).
Des équivalents français sont déjà recom-
mandés officiellement, notamment dans 
le domaine du sport : entraîneur, et dans 
celui de l’entreprise : mentor et mentorat. 
Dans les universités, les termes tuteur et 
tutorat ont reçu consécration, de même 
que moniteur de santé en médecine.
Mentor et son dérivé mentorat semblent 
bienvenus. En effet, il s’agit d’une prise en 
charge individuelle ou collective des per-
sonnes, suivant des techniques de conseil 
et d’accompagnement personnalisé, en 

vue d’améliorer des comportements, de 
surmonter des difficultés et d’atteindre 
des objectifs professionnels ou de trouver 
un épanouissement personnel.
Toutefois, de nombreux verbes tels ac-
compagner, aider, assister, conseiller, 
encadrer, entraîner, former, guider, sou-
tenir, suivre… peuvent parfaitement  
décrire l’activité du coach, de même que 
ce seul nom ne résume pas la fonction de 
maître ou de tuteur.
La Commission générale recommande 
d’utiliser les termes d’usage courant déjà 
implantés, ou bien, si le domaine est  
général, les termes accompagnement et 
accompagner. Dans le domaine de l’écono-
mie, on privilégiera mentor et mentorat. 

                       ~~~~~~~

Pourquoi ne pas le dire en français ?
option sur titres
au lieu de stock option
> L’expression désigne une option d’acqui-
sition ou de souscription d’actions offerte 
par une entreprise à ses salariés ou ses 
dirigeants, à des conditions préférentiel-
les et à des fins d’intéressement.
Journal officiel du 12 mai 2000

Vous cherchez à le dire en français ?

Consultez le site du ministère de la Culture et de la Communication

www.FranceTerme.culture.fr

Employeurs, employés : l’entreprise responsableJanvier 2012

Le réflexe

Monde de 
l'entreprise  
janvier 
2012
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▸Vert comme bio ?  

La nature, c’est compliqué.
Le monde naturel n’est pas simple.
Et tout ce qui est « bio » n’est pas toujours aussi 
vert (ou rose) que l’on croit.

À vous de relier le terme et sa définition :
 A bioaccumulation ou accumulation biologi-
que.  B  bioamplification ou amplification biolo-
gique.  C biocénose.  D biodiversité ou diversité 
biologique.  E bioréhabilitation ou dépollution 
biologique. F biotope. G corridor biologique  
ou biocorridor.  H  phytoréhabilitation ou décon-
tamination végétale.

1 Diversité des organismes vivants, considérant 
la diversité des espèces, celle des gènes au sein 
de chaque espèce, ainsi que l’organisation et la 
répartition des écosystèmes.
Journal officiel du 12 avril 2009

2 Processus selon lequel une substance polluante 
présente dans un biotope pénètre et s’accu-
mule dans tout ou partie d’un être vivant et peut 
devenir nocive.
Journal officiel du 4 février 2010

3 Aire géographique caractérisée par des condi-
tions climatiques et physicochimiques homogè-

nes permettant l’existence d’une faune et d’une 
flore spécifiques.
Journal officiel du 4 février 2010

4 Ensemble des êtres qui vivent dans les mêmes 
conditions de milieu, dans un espace donné.
Journal officiel du 4 février 2010

5 Processus selon lequel la concentration d’une 
substance présente dans un biotope augmente 
tout au long d’une chaîne alimentaire.
Journal officiel du 4 février 2010

6 Dépollution du sol ou de l’eau d’un site au 
moyen de végétaux qui dégradent certains pol-
luants ou les concentrent avant d’être retirés du 
site pour être traités.
Journal officiel du 1er février 2011

7 Dépollution du sol ou de l’eau d’un site au moyen 
de microorganismes décomposeurs, d’algues ou 
de certaines plantes capables de concentrer des 
éléments nocifs issus d’activités humaines.
Journal officiel du 1er février 2011

8 Espace reliant des écosystèmes ou des habi-
tats naturels, qui permet le déplacement des 
espèces ainsi que le brassage génétique de 
leurs populations.
Journal officiel du 1er février 2011

▸Les réponses, et bien d’autres, sont 
aussi dans FranceTerme.

Vous cherchez à le dire en français ?

Consultez le site du ministère de la Culture et de la Communication

www.FranceTerme.culture.fr

Bien traiter la nature :
bonnes et moins bonnes pratiques

Février 2013

Le réflexe

A-2 ; B-5 ; C-4 ; D-1 ; E-7 ; F-3 ; G-8 ; H-6.

Agriculture 
février 
2013
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Vous cherchez à le dire en français ?

Ayez le réflexe

Consultez le site du ministère de la Culture et de la Communication
www.franceterme.culture.fr

Énergie, énergies

À mots découverts

D’abord force agissante, physique ou morale, l’éner-
gie est aussi la capacité d’un corps ou d’une subs-
tance à produire un travail : chimique, électrique, 
hydraulique, mécanique, solaire, nucléaire… Enfin, 
les sources d’énergie elles-mêmes, électricité, gaz, 
pétrole…  sont devenues des énergies, renouve-
lables ou non, à vendre et à revendre.

Casse-tête énergétique
Il n’y a pas de combustion sans un 
comburant combiné à un combustible 
qui peut lui-même être un carburant…

▸ combustible 
Matière qui, en présence d’oxygène et d’énergie, 
peut se combiner à l’oxygène (qui sert de com-
burant) dans une réaction chimique générant de 
la chaleur : la combustion. 
Ex. bois, charbon, pétrole.
▸ carburant
Combustible qui alimente un moteur thermique. 
Celui-ci transforme l’énergie chimique du carbu-
rant en énergie mécanique.
▸ comburant
Substance qui se combine avec un combustible, 
dans une réaction de combustion.
>  L'air et  l'oxygène sont  les comburants les 

plus utilisés.

Par extension, substance oxydante qui libère de 
l’oxygène au cours d’une combustion.
Ex. chlore, fluor, phosphore, soufre.

En ingénierie nucléaire, c’est tout aussi 
complexe : entre matière fissile et ma-
tière fissible, il y a place pour la fission 
mais pas pour la fusion…

▸ fission
Division d’un noyau lourd en deux fragments (…), qui 
s’accompagne de l’émission de neutrons, de rayons 
gamma et d’une quantité d’énergie élevée.
▸ fissile, adj.
Se dit d’un nucléide dont les noyaux sont suscep-
tibles de subir une fission sous l’effet de neutrons 
de toutes énergies, aussi faibles soient-elles.
Ex. uranium 233, uranium 235, plutonium 239.
▸ fissible, adj.
Se dit d’un nucléide susceptible de subir une fis-
sion sous l’effet de neutrons d’énergie supérieure 
à une valeur seuil propre à ce nucléide, appelée 
« seuil de fission ».
 Ex. uranium 238, thorium 232, curium 244, amé-
ricium 241 et 243, californium 252.
▸ fusion (thermonucléaire)
Réaction entre deux noyaux légers aboutissant 
à la production d’un noyau plus lourd que l’un 
quelconque des noyaux initiaux et dégageant une 
grande quantité d’énergie.

Juillet 2013

Énergie 
juillet 
2013
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Jeux olympiques d’hiver

… à Sotchi

Jeux
olympiques 
d'hiver  
janvier 
2014
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Ayez le réflexe

Consultez le site du ministère de la Culture et de la Communication
www.franceterme.culture.fr

Si tu veux la paix...

À mots découverts

Si tu veux la paix, prépare… la paix

Quelle que soit la sophistication des moyens actuels des forces militaires, rendue possible par les progrès 
de l’électronique, la guerre reste un fléau, avec son inévitable lot de tragédies pour les troupes comme 
pour les populations civiles, dont seuls tirent profit les fauteurs de guerre (au lieu de warmonger).  
Sur le terrain, personne n’est à l’abri, du harcèlement (au lieu de harassment) des tireurs isolés  
(au lieu de snipers) jusqu’au tir fratricide (au lieu de friendly fire).

Pourtant, de plus en plus, dans un contexte international instable, le rôle de l’armée, au-delà de sa 
fonction première, est orienté vers la protection des populations, la gestion de crise, la reconstruction, 
l’aide humanitaire : les forces armées ont aussi pour mission d’installer ou de réinstaller la paix.

communication locale
anglais : local communication 
Communication aux populations et aux autorités 
locales, dans leur propre langue, d'informations 
concernant le déroulement des opérations sur 
un théâtre donné. 
Journal officiel du 2 février 2008

force de sécurité civile
anglais : civil security force
Unité civile ou militaire spécialisée, chargée de 
missions d’aide aux populations civiles telles 
que le sauvetage, la lutte contre les incendies, 
l’assistance en cas de catastrophes, ainsi que 
des opérations de déminage et de dépollution.
Journal officiel du 5 décembre 2013

force de sécurité publique
anglais : public safety force 
Ensemble des forces civiles et militaires char-
gées de la protection et de la sécurité des per-
sonnes et des biens, ainsi que des opérations 
de maintien de l’ordre.
Journal officiel du 5 décembre 2013  
 
stratégie de stabilisation
anglais : stabilization strategy
Stratégie de gestion de crise qui vise à rétablir 
les conditions de la vie civile dans un secteur 
ou une région, en mettant fin à la violence et 
en jetant les bases politiques, économiques 
et sociales d’un processus de reconstruction.
Journal officiel du 5 décembre 2013
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Étoiles et toiles...

À mots découverts
 
Vies de stars au cinéma...

La vogue des films biographiques bat son plein : on peut passer de la vie 
d'artiste (Claude François) au monde de la mode (Yves Saint-Laurent) ou de 
la politique (John Edgar Hoover). Les dames du temps présent ne sont pas 
oubliées : Grace de Monaco, Gabrielle Chanel « Mademoiselle », Margaret 
Thatcher « La Dame de fer », et une très grande « Dame », Aung San Suu Kyi. 
En portant à l'écran les vies exceptionnelles de grands hommes, de grands 
scélérats ou encore de femmes exceptionnelles, ces biofilms, comme on les 
appelle aussi, reprennent aujourd'hui quelques-unes des fonctions dévolues 
jadis à la tragédie. En effet, comme Sophocle, Corneille ou Shakespeare, les 
réalisateurs de ces biofilms s'emparent de ces vies non pas pour les retracer, 
mais pour leur faire exprimer quelque chose d'universel.

Mais attention à la polysémie ! Il faut veiller à ne pas confondre ces biofilms de 
cinéma avec des films biodégradables servant à envelopper les aliments, ni avec des 
films bio militant pour la survie de notre planète, ni avec les biofilms, ces colonies 
de microorganismes qui recouvrent discrètement étangs et rochers de leurs voiles 
imperceptibles, depuis trois milliards d'années qu'ils sont apparus sur ladite planète.

film biographique ou biofilm
au lieu de biographical picture ou biopic
Film illustrant la vie et l’œuvre d'un personnage célèbre.
Journal officiel du 27 novembre 2008
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Consultez 
le site du ministère de la Culture et de la Communication

www.franceterme.culture.fr
et aussi 

l'application mobile (Android) 
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.sepage.franceterme

Cinéma 
avril 
2014
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À mots découverts

Recommandation sur les équivalents 
français à donner au terme travel retail

Commerce de passage
Journal officiel du 7 juin 2007

L’industrie du voyage a entraîné le déve-
loppement d’une forme particulière de 
commerce qui se traduit par l’implanta-
tion de boutiques dans les lieux de pas-
sage ou de concentration des voyageurs : 
aéroports, gares…
Simultanément et de façon similaire, on 
assiste à la multiplication des points de 
vente situés sur le trajet quotidien des ci-
tadins, entre travail et domicile.

Bien qu’on puisse envisager des désigna-
tions variées telles commerce de transit, 
d’itinéraire ou de trajet, cette forme de 
commerce de détail, que l’anglais nom-
me travel retail, peut être dans tous les 
cas désignée en français par le terme 
commerce de passage.

Pour ce qui est des points de vente eux-
mêmes, il est possible de recourir, suivant 
les types de commerce et leur lieu d’im-

plantation, à des formules variées telles 
que magasin, boutique, kiosque, borne… 
de gare, d’aéroport, de bord, d’escale, de 
station-service, de métro…

La Commission générale de terminologie 
et de néologie recommande donc de dési-
gner chaque point de vente par le terme le 
mieux approprié, en fonction de sa confi-
guration et de son emplacement, et sur-
tout de recourir au terme commerce de 
passage en lieu et place de travel retail.

… sans oublier, bien sûr,
boutique hors taxes
au lieu de duty-free shop
Publié en 1989 ; Journal officiel du 22 septembre 2000

                        ~~~~~~~

Pourquoi ne pas le dire en français ?
opérateur, -trice (de marché)
au lieu de trader
Personne qui réalise, pour le compte de 
l’établissement qu’elle représente ou pour 
le compte d’un tiers, des opérations de 
couverture, de placement ou de spécula-
tion sur les marchés financiers.
Journal officiel du 28 décembre 2006

Vous cherchez à le dire en français ?

Consultez le site du ministère de la Culture et de la Communication

www.FranceTerme.culture.fr

Le réflexe

Faire des affaires, en françaisJanvier 2012

Milieu des 
affaires 
janvier 
2012 

 Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Vous
le dire enpouvez

français
Délégation générale à la langue française et aux langues de France
6 rue des Pyramides, 75001 Paris
Téléphone : 33 (0) 1 40 15 73 00, Télécopie : 33 (0) 1 40 15 36 76
Courriel : dgl f@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.fr
ISSN imprimé : 1961-9790  -  ISSN en ligne : 1961-9804

À mots découverts

Non, ce n’est pas ce que vous croyez...
du moins, pas en chimie !

un complexe
Entité moléculaire formée par l’asso-
ciation de deux ou de plusieurs entités 
moléculaires, ioniques ou neutres.
Journal officiel du 18 avril 2001

une conjugaison
Délocalisation d’électrons de type π, par 
exemple dans une séquence de liaisons 
simples et multiples alternées.
Journal officiel du 8 octobre 2003

un extincteur
Entité moléculaire ou espèce chimique 
introduite dans une substance lumines-
cente a n de supprimer l’émission lumi-
neuse ou d’en réduire la durée.
Journal officiel du 18 avril 2001

un  lm noir 
Tout  lm liquide suffi  samment mince pour 
apparaître noir par suite d’une très faible 
ré exion de la lumière visible. 
Journal officiel du 15 juin 2003

un radical
Entité moléculaire possédant un ou plu-
sieurs électrons non appariés, dits aussi 
« célibataires ».
Journal officiel du 8 octobre 2003

le relargage
Séparation d’une substance en solution 
aqueuse, provoquée par addition d’un 
électrolyte, généralement un sel.
Journal officiel du 18 avril 2001

Un certain Lavoisier
La terminologie de la chimie doit énormé-
ment à Lavoisier (1743-1794), un des fon-
dateurs de la chimie moderne. Conscient 
que la science ne peut progresser sans uti-
liser un vocabulaire précis, il crée en 1787 
une méthode rationnelle de dénomination 
des éléments chimiques, s’inspirant des 
racines grecques et latines. Lavoisier est 
l’auteur des termes hydrogène, oxygène, 
azote, acide sulfurique, sulfate et bien 
d’autres. Son Traité élémentaire de chimie 
(1789), publié avec trois autres savants, 
qui présente cette nouvelle nomenclature, 
est considéré comme le premier manuel de 
chimie moderne. Ce système est toujours 
en usage internationalement aujourd’hui.

Vous cherchez à le dire en français ?

Consultez le site du ministère de la Culture et de la Communication

www.FranceTerme.culture.fr

Le réflexe

Alchimie des mots de la chimieNovembre 2011

Chimie 
novembre  
2011

Télévision 
septembre 
2014

Nouveaux 
usages  
numériques 
septembre
2015
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Vous
le dire enpouvez

français

Découvrez 7 000 termes 
proposés par les experts du dispositif officiel  

d'enrichissement de la langue française  
pour désigner en français des innovations  

et des notions nouvelles

en ligne et sur application mobile

Nouveaux usages numériques 

À mots découverts
 
Médias sociaux

L’accès généralisé à l’internet, la dématérialisation des images, des textes et des 
sons, l’apparition de services personnalisés tenant compte des singularités et des 
préférences des usagers, la diversification des modes de communication en ligne 
ont considérablement bouleversé le monde des médias ces dernières années.

Chacun peut publier et partager des informations qui, en quelques secondes, 
passent d'un bout à l'autre du monde. 

Devançant parfois le journaliste dépêché pour couvrir un évènement, tout citoyen 
muni de son terminal de poche peut en quelques clics lancer une alerte par 
minimessage, identifiable par un mot-dièse, et publier sur la page personnelle 
de son réseau social habituel un premier cliché assorti de commentaires.

Assis à la terrasse du café qui lui propose un accès sans fil à internet, il crée ou 
alimente un fil de discussion sur un forum ou un microblogue, rédige un billet sur 
son propre blogue ou ajoute un commentaire sur celui d’une personnalité qu’il suit.

S’ils ont été pris de court par ces nouvelles pratiques, les politiques et les 
journalistes ont eu vite fait de s’adapter aux médias sociaux, qui ne s’en tiennent 
plus à la diffusion de messages à caractère personnel, mais lancent véritablement 
des conversations, où toute voix peut être entendue et toute opinion défendue.

Abonnez-vous pour recevoir les listes de termes  
dès leur parution au Journal officiel 

Suggérez un nouveau terme  
via la « Boîte à idées » de FranceTerme

Délégation générale à la langue française et aux langues de France
6 rue des Pyramides, 75001 Paris
Téléphone : 33 (0)1 40 15 36 95, Télécopie : 33 (0)1 40 15 36 37
Courriel : terminologie.dglflf@culture.gouv.fr
Internet : www.dglf.culture.gouv.fr
ISSN imprimé : 1961-9790  -  ISSN en ligne : 1961-9804

Écrire, rédiger, communiquer

Langue et numérique

Rédiger... simplement 
Principes et recommandations 
pour une langue administrative de 
qualité 

Bonnes pratiques  
de la communication écrite 
dans les démarches en ligne  

METTRE L’USAGER AU CENTRE DE LA COMMUNICATION — GARANTIR LA QUALITÉ DE LA LANGUE

	 	 Bonnes	pratiques
	 	 communication écrite
	 	 démarches en ligne

	 	
	 de	la	
	dans	les	

Les rectifi cations 
orthographiques 
de 1990

Analyses des 
pratiques réelles

Cahiers de l’Observatoire
des pratiques linguistiques, n° 1

turc     berbère
                                             portugais                        
       arabe maghrébin
                                                            
                                          italien   
polonais
                                          espagnol 
 russe
  FRANÇAIS
        sranan tongo 

 créole haïtien

        manjak  
soninké
                              peul                             wolof
      bambara  
lingala  
            mandarin      
         chinois  du Wenzou 
        
              khmer  vietnamien
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Les rectifications  
orthographiques de 1990 
Cahier de l’observatoire des 
pratiques linguistiques n° 1

Langues et cité Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Septembre 2006
Numéro 7

Langues

Les rectifications
orthographiques
En 1990, l'Académie française a approuvé à l'unanimité un cer-
tain nombre de rectifications proposées par le Conseil supérieur

de la langue française. Celles-ci ont été publiées dans les
Documents administratifs du Journal officiel de la République
française (n° 100, 6 déc. 1990). Ces rectifications tendent à sup-
primer des anomalies, des exceptions ou des irrégularités ; elles
touchent en moyenne, moins d'un mot par page d'un livre ordi-
naire, et souvent il s'agit d'un accent. 
Le Premier ministre avait précisé : « Une véritable réforme, qui
modifierait les principes mêmes de la graphie de notre langue, et
altèrerait donc son visage familier, me parait absolument
exclue ». Il insistait aussi, lors de la réception du rapport qu’il
avait commandé, sur le fait qu'il ne s'agissait pas d'imposer, mais
seulement de proposer de nouvelles graphies sur quelques
points limités : « Il n'a jamais été question pour le Gouvernement
de légiférer en cette matière : la langue appartient à ses usa-
gers ». Ainsi les anciennes graphies restent admises à côté des
nouvelles.
Les rectifications proposées ont été largement prises en compte
par les dictionnaires, au premier rang desquels le Dictionnaire de
l'Académie française, qui les inscrit comme variantes correctes,
largement suivi par les dictionnaires les plus courants. 
Ces rectifications sont officiellement enseignées dans plusieurs
pays francophones, alors qu'en France même elles restent assez
largement ignorées des enseignants. Pourtant, après une période
de 15 ans, on constate que l'usage des dictionnaires et des sim-
ples scripteurs francophones a adopté nombre de ces « variantes
libres », qu'il ne serait sans doute pas illégitime désormais de
rendre accessibles à tous.

Rectifications
de 1990 p. 2

Connaissance 
et pratique p. 3

Pour une 
orthographe
vivante p. 6

En Belgique p. 9

Au Québec p. 10

En Suisse p. 11

et cité

langues et citE-4.qxd  03/08/06  09:25  Page 1

Les rectifications  
orthographiques 
Langues et Cité n°7  
(synthèse du Cahier n°1)
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Le français 
langue étrangère : 
l’apprendre 
et l’enseigner en France
Comme objet d’apprentissage et d’enseignement, le FLE (français langue 
étrangère) génère en France une off re diversi ée à laquelle correspondent une 
grande variété de publics et des contextes d’apprentissage distincts : touristes, 
étudiants, migrants, demandeurs d’emploi et salariés… La didactique du FLE 
est enseignée à l’université tandis qu’un certain nombre d’opérateurs forment 
aux métiers du FLE.

Venir en France 
pour apprendre le français

Plus de 100 000 personnes viennent chaque 
année en France suivre « en immersion » des 
cours de français dans l’un des 300 centres de 
langue privés, publics ou associatifs. Le label 
offi  ciel « Qualité français langue étrangère » 
regroupe en 2012 près de 100 centres répondant 
à des critères de qualité. Les centres de langue 
accueillent aussi un public d’apprenants résidant 
en France de manière temporaire pour raison 
familiale, professionnelle ou pour étudier… Les 
centres universitaires accueillent une grande 
partie des étudiants étrangers, l’inscription en 
première et deuxième année dans un établis-
sement de l’enseignement supérieur français 
étant subordonnée à la connaissance du français 
pour les étudiants titulaires d’un diplôme étranger 
de  n d’études secondaires.

Le français pour s’intégrer

La loi exige un certain niveau de maîtrise du 
français aux diff érentes étapes du parcours 
d’intégration des étrangers non ressortissants 
de l’UE, qu’ils soient primo-arrivants ou qu’ils 
souhaitent accéder à la nationalité française. 

L’Offi  ce français de l’immigration et de l’intégration 
(OFII), créé en 2009,  nance et met en place des 
formations linguistiques gratuites sur l’ensemble 
du territoire à leur intention. Les formations 
dispensées dans le cadre du contrat d’accueil et 
d’intégration depuis 2003 ont béné cié en 2011 
à près de 24 000 personnes, orientées vers un 
parcours conduisant au diplôme initial de langue 
française – DILF ou au diplôme d’étude de langue 
française - DELF A1. Environ 20 000 personnes ont 
suivi en 2011, en dehors du contrat d’accueil et 
d’intégration, un parcours de formation conduisant 
au DILF, au DELF A1 ou au niveau A2. Depuis 
janvier 2012 le niveau requis pour accéder à 
la nationalité française est le niveau B1 à l’oral. 
Le label Français langue d’intégration, créé  n 
2011, vise à professionnaliser l’enseignement 
du français dispensé aux migrants adultes. Il 
est délivré aux organismes de formation par le 
ministre chargé de l’Intégration.

Des ateliers de savoirs sociolinguistiques, 
destinés à favoriser l’intégration de personnes 
issues de l’immigration, sont soutenus  nanciè-
rement par l’État au titre de la politique de l’inté-
gration ou de la politique de la ville. À l’échelon 
territorial, des formations sont  nancées au titre 
de l’insertion socioprofessionnelle par les régions, 

1

Mémoire intime, 
  patrimoine commun.

 Accéder à l’écrit
PAr l’Action culturelle
Pour vivre ensemble

Le français langue 
étrangère : l’apprendre 
et l’enseigner en France

Accéder à l’écrit 
par l’action culturelle

OPALE

Organismes francophones de politique 
et d’aménagement linguistiques

Les organismes et conseils de la langue française de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, de la France, du Québec et de la Suisse romande 
ont un mandat politique pour promouvoir la langue française sur 
leurs territoires respectifs. Si elle est assurée par des interventions 
institutionnelles, cette promotion doit aussi beaucoup aux évolutions 
démographiques, aux réseaux numériques, aux flux migratoires, aux 
échanges économiques et culturels.

Les organismes et conseils de la langue française ont donc choisi de 
coordonner leur action pour mieux répondre à des enjeux qui dépassent 
souvent les logiques territoriales et affirmer la légitimité d’une politique 
linguistique, tant aux yeux des responsables sociaux, économiques 
et politiques qu’à ceux des citoyens.

Le réseau des Organismes francophones de politique et d’amé-
nagement linguistiques (OPALE) qu’ils ont créé, où l’Organisation 
internationale de la Francophonie a un statut d’observateur,  
permet de conduire et de rendre plus visibles des projets communs, 
en particulier dans le domaine de la sensibilisation des publics.  
Il constitue aussi une enceinte de concertation sur les initiatives 
de chaque membre en matière de politique linguistique : évolutions 
législatives, enrichissement du français, réforme de l’orthographe, 
féminisation, etc.

Enfin, chaque délégation organise à tour de rôle un colloque de 
référence faisant le point sur les enjeux actuels du français et son 
rôle dans la société. Une résolution est en règle générale adoptée 
à l’issue de chacune de ces conférences annuelles et transmise 
aux autorités compétentes des pays concernés.

Le présent document vise à décrire succinctement les membres du 
réseau OPALE : leur rôle institutionnel, leurs principales activités, 
leurs ressources.

www.reseau-francophone-opale.org

Opale  
(Présentation  
des Organismes  
francophones  
de Politique et  
d’Aménagement  
Linguistiques)

Références 2012 des coopérations et 
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

des réseaux pour le français
dans un contexte d’internationali-
sation des échanges, d’intégration 
européenne et de diffusion ins-
tantanée de l’information par les  
réseaux numériques, une déci-
sion prise sur l’emploi de la lan-
gue française produit de facto des  
effets dans un ensemble plus vaste 
d’États ou de régions. C’est la raison 
pour laquelle, la France a choisi de 
conduire sa politique du français 
et de la diversité linguistique dans 
un dialogue étroit avec différents 
partenaires, tant au plan franco-
phone qu’européen et de la latinité.

Des coopérations  
et des réseaux pour 
le français

La maîtrise de la langue

La langue française dans le monde

Le français
dans les 
institutions
européennes

République française

Premier ministre - SGAE
ministère des affaires étrangères
ministère de la culture et de la communication 
(délégation générale à la langue française et aux langues de France)

 

Le français dans  
les institutions  
européennes

Références 2012 la langue française
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

dans le monde

Selon les chiff res de l'Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF), 
on dénombre dans le monde 220 millions 
de francophones. Cette estimation 
porte sur le nombre de personnes 
sachant lire et écrire en français. Des 
projections évaluent à 700 millions le 
nombre de francophones en 2050 : 
l'Afrique compterait à cette date plus 
de 90 % des jeunes francophones de 
15 à 29 ans. Ces données mettent en 
évidence la dynamique qui sous-tend la 
langue française, portée par un réseau 
diplomatique et culturel unique par

La langue française 
dans le monde

Langue et action culturelle

Langues et éducation 
artistique et culturelle

Le livret des dix mots 2015 
Dis-moi dix mots en langue(s) française(s)
 
Retrouvez en ligne le livret des éditions précédentes :
2014, Dis-moi dix mots à la folie
2013, Dis-moi dix mots semés au loin
2012, Dis-moi dix mots qui te racontent 
2011, Dis-moi dix mots qui nous relient

Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Cultiver
les langues

 

 

Dis- 
moi 
Dix 
mots

... 
 à  
la  
folie 

le livRet Des Dix mots

enlivReR (s’)

ambianceR

tohu-bohu faRibole

huRlubeRlu

à tiRe-laRigot 

timbRé

zigzag

chaRivaRiouf
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Juillet 2010
Numéro 17

Langues

Le breton

Menace ou
officialisation p. 2

Paradoxe breton p. 3

Nouvelles technologies
Une grande entreprise p. 4

Enseignement bilingue p. 5

Petite enfance
Personnes agées p. 6

Langue et littérature p. 7

Le roman p. 8

Musiques et langues p. 9

Dynamique breton-
français p.10

et cité
Dans une perspective d’observation des pratiques langagières, 
le cas du breton apparait comme emblématique de la situation 
des langues en danger dans les sociétés européennes. Face 

au déclin de la transmission et de l’usage social de la langue, 
un puissant mouvement en faveur de sa préservation et de sa 
revitalisation a émergé dans la société civile, relayé par les collec-
tivités territoriales bretonnes qui, dans le cadre constitutionnel et 
règlementaire posé par l'État, et souvent en partenariat avec lui, 
y consacrent désormais des moyens signi catifs.

Tout processus de revitalisation et d’aménagement linguistiques 
est le lieu de tensions et de contradictions : entre langue normée 
et langue héritée, néolocuteurs et locuteurs traditionnels, prati-
que vernaculaire et pratiques savantes, entre diff érentes repré-
sentations de la langue, diff érentes sensibilités politiques… Pour 
autant, rien ne dit que ces contradictions soient insurmontables.

Quoi qu’il en soit, si le 20e siècle a été le siècle du déclin de 
l’usage vernaculaire du breton, il a également été celui de l’émer-
gence de nouveaux usages : formels, littéraires, techniques, artis-
tiques… et la plupart des Bretons – comme le montrent diff érents 
sondages – ne semblent pas prêts à faire le deuil de leur langue. 
S’il est vrai que le breton normé n’est pas le breton des locuteurs 
traditionnels, n’est-ce pas là justement le prix à payer pour la 
survie de la langue ?

Ce numéro de Langues et Cité propose au lecteur un panorama 
qui se veut objectif et sans concessions, des usages actuels du 
breton. Sa réalisation n’aurait pas été possible sans la participa-
tion de Fañch Broudic qui en a conçu le sommaire et assuré la 
coordination.

Le breton 
Langues et cité n°17
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Langues

Le francoprovençal

Le francoprovençal p. 2

La littérature p. 4

Étude FORA p. 5

Quel nom pour 
une langue ? p. 6

L'enseignement 
scolaire p. 7

Politique de la 
Région Rhône-Alpes p. 8

Les régionalismes p. 9

En Vallée d'Aoste p.10

et cité
Le francoprovençal concentre plusieurs problématiques de la 
sociolinguistique actuelle : les enjeux de la délimitation et de 
l'appellation d'une aire linguistique, le rapport des langues 

minoritaires aux langues offi  cielles, la mise à l'épreuve de 
l'impératif de diversité culturelle, l'eff et de l'intervention politique 
sur les langues…

Identi é et dénommé par le monde savant au 19e siècle seulement, 
le francoprovençal est sans doute la plus méconnue des langues 
historiques de l'Hexagone, largement absente de l'idée que nous 
nous faisons du paysage linguistique de notre pays. En même 
temps, par l'intérêt nouveau qui se porte sur la pluralité des 
langues et sur leur importance dans la vie sociale, elle devient 
objet de ré exion collective et d'action publique. Elle illustre ainsi 
la situation des langues en France.

Au moment où la région Rhône-Alpes lance une politique de 
valorisation du francoprovençal, il est apparu souhaitable de faire 
état des travaux qui, au  l des décennies, ont rendu possible 
cet heureux développement, car « toute politique se fonde sur 
des savoirs ». À côté de celui de Pierre Gardette, on évoquera 
parmi les précurseurs le nom d'André Martinet, qui a appliqué sa 
méthode de description phonologique au parler francoprovençal 
d'Hauteville en Savoie.

En alternance avec des livraisons sur d'autres sujets, Langues 
et Cité poursuit avec le présent numéro la publication de 
monographies sur les langues de France.

Janvier 2011
Numéro 18

Le franco-provençal 
Langues et cité n°18
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Novembre 2012
Numéro 21

Langues
et cité
Le catalan

La langue p.2

En Andorre p. 4

Catalogne Nord  p. 5

Littérature p.6

Origine, unité  
et extension p.7

Entretien avec  
Raül Martinez p.8

El violí d’Auschwitz p.10

Internet 
Bibliographie 
Sitographie p.11

Parutions p.12

Langue de France, langue d’Europe et de Méditerranée, le catalan 
cristallise toute la gamme de pratiques, de statuts et de représentations 
auxquelles une langue peut donner lieu.

D’usage officiel, co-officiel ou buissonnier, il est parlé par dix 
millions de personnes, de manière intensive, partagée, épisodique 
ou sporadique selon les lieux et les moments : un objet de choix 
pour l’observation scientifique à l’heure de la mondialisation et des 
menaces qui pèsent sur la pluralité des langues et des cultures.

Dans cet esprit, l’entretien qui clôt le présent numéro de Langues 
et Cité s’éclaire des riches données que contiennent les articles sur 
l’enseignement du catalan, sa situation juridique, sociolinguistique 
et géopolitique, et sur son histoire littéraire, indispensable pour 
une approche globale du fait catalan, car on sait que c’est dans les 
productions culturelles de ceux qui la parlent que résident la valeur 
et l’avenir d’une langue, et que ce qui la définit le mieux, ce sont 
les œuvres qui s’expriment en elle. Un poème en version bilingue 
vient illustrer cette perspective.

Du Roussillon à la Sardaigne, un regard sur le catalan, présent 
dans quatre États différents, a pour avantage supplémentaire de 
faire vaciller certaines notions. On parle volontiers de langues qui 
traversent les frontières, et c’est une image qui a sa validité, mais 
ne peut-on pas dire aussi que ce sont les frontières qui traversent 
et divisent les langues, et considérer ainsi sous un angle neuf les 
développements de l‘Europe en construction ?

Le catalan 
Langues et cité n°21

occitan
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catalan                         
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Langues de France, langues 
en danger : aménagement 
et rôle des linguistes  
Cahier de l’observatoire 
des pratiques linguistiques n° 3

Retrouvez en ligne le Langues et Cité :  

Décembre 2012
Numéro 22

Langues
et cité
Le corse U corsu

Une langue  
toujours dominée p.2

Politique linguistique  
de la CTC p. 4

Intégration des  
populations immigrées ? p. 6

Enseignement p. 8

Littérature p.10

Standardisation  
de l’orthographe p.12

Langue corse  
et variation p.14

Banque de données  p.16

Poésies p.18

Bibliographie p.19

Le corse offre un exemple de politique linguis-

tique originale en France, largement prise en 

charge par les institutions locales en liaison 

avec l’État. En raison de son statut particu-

lier qui lui donne notamment compétence 

en matière de culture et d’environnement, la 

Collectivité territoriale de Corse (CTC) affirme 

l’importance de la langue comme lien social, 

richesse patrimoniale et ressort de dévelop-

pement. De son côté, l’État organise l’offre 

universelle d’enseignement du corse à l’école. Il 

s’agit d’entretenir et de renforcer un bilinguisme 

dont les bienfaits se font sentir dans l’ile, 

comme partout où il se manifeste.

Dans ces pages d’une grande acuité d’analyse, 

avant une présentation de la langue corse dans 

l’ensemble italique, sont abordées diverses 

problématiques où elle est aujourd’hui engagée : 

polynomie et orthographe, émergence d’une 

expression littéraire, intégration linguistique 

des immigrés, fonctionnement diglossique et 

socialisation… La formidable Banque de données 

Langue corse est le socle solide de tout travail à 

venir, qui recueille l’expérience quotidienne et 

les savoirs familiers des locuteurs.

Ce numéro est publié à la fois en français et en 

corse. On y verra l’occasion d’éprouver la proximité 

et l’intercompréhension des deux langues romanes, 

et la volonté commune à l’État et à la CTC de 

progresser vers un bilinguisme harmonieux.

U corsu hè un esempiu di pulitica linguistica 

uriginale in Francia, assai pigliata in carica da 

l’istituzione lucale, in leia cù u Statu. Per via 

di u so statutu particulare chì li dà sopratuttu 

cumpetenze in fatti di cultura è d’ambiente, a 

Cullettività territuriale di Corsica (CTC) porta altu 

l’impurtanza di a lingua cum’è ligame suciale, 

ricchezza patrimuniale è molla à prò di u so 

sviluppu. Per contu soiu, u Statu mette in ballu 

l’ufferta universale d’insignamentu di u corsu 

à a Scola. Si tratta d’intratene è di rinfurzà un 

bislinguisimu chì i so benefizii sò palesi in l’isula 

cum’è in altrò duve ellu hè mossu. 

In ste pagine d’una grande finezza d’analisi, 

manzu à una presentazione di a lingua corsa 

in u so inseme italicu, saranu accustate varie 

prublematiche duve ella hè oghje impegnata : 

pulinumia è urtugrafia, sboccu d’una spressione 

literaria, integrazione linguistica di l’immigranti, 

funziunamentu diglossicu è sucialisazione... 

Propiu tremenda, a banca di dati in lingua corsa 

chì racoglie a sperienza ghjurnalaghja di i sapè 

famiglievuli di i lucutori serà u fundamentu forte 

d’ogni travagliu à vene.

Stu numeru hè publicatu attempu in francese 

è in corsu. Ci videremu a vicinanza è l’interca-

piscitura di duie lingue rumaniche è a vulintà 

sparta à u Statu cum’è à a CTC d’avvià si versu 

un bislinguisimu appaciatu.
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Le corse 
Langues et cité n°22

Références 2012 Langues en archipel 
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

les langues parlées en outre-mer

Les langues sont parmi les traits qui 
identi ent le plus immédiatement 
les espaces de l’outre-mer français, 
aussi sûrement que leur histoire, 
dont elles sont partie prenante, leur 
relief ou leur climat. Un petit atlas des 
langues d’outre-mer s’est constitué, 
qui est une bonne introduction à 
la problématique des langues de 
France et du plurilinguisme dans 
les conditions de notre époque, 
dans un environnement chaque 
fois particulier. Cette édition de 
Références peut aussi être regardée 
comme un un appel à renouveler les

Langues en archipel,  
les langues parlées  
en outre-mer

N°1   Observer les pratiques linguistiques : pour quelles politiques ? (2002)

N°2   Les pratiques langagières des jeunes (2003)

N°3  Les langues en Guyane (2004)

N°4   La langue des signes française (2004)

N°5   Les créoles à base française (2005)

Le berbère 
Langues et cité n°23

Aout 2013
Numéro 23

Langues
et cité
Le berbère

Le berbère  
/ Tamazight en France p.2

Politiques linguistiques  
et pratiques langagières p. 3

Le berbère  
au baccalauréat p. 5

Médias audiovisuels p.7

Transmission  
de la littérature orale p.8

Écritures berbères p.10

Parutions p.12

Les études berbères concentrent les questions et quelques faux 
problèmes qu’on se pose toujours avec les langues bousculées par 
l’Histoire : y a-t-il une langue ou plusieurs ? Quel nom lui donner, 
leur donner ? Combien de locuteurs ? Est-ce que ça s’écrit ? Par 
quel moyen ? Etc.

Il est donc à propos de faire le point sur une des langues les plus 
couramment parlées en France, et souvent mal connue. Ces quelques 
pages présentent de manière claire et succincte la réalité du berbère 
dans les différents contextes où il se manifeste. En Afrique, en Europe, 
à l’école, dans les médias : dans tout le champ social. D’emblée le 
cas berbère confirme que le maintien et la vitalité d’une langue ne 
se conçoivent que dans une dynamique culturelle vigoureuse, où 
la littérature a la première place.

La recherche en matière berbère a, depuis longtemps, partie liée 
avec la France. Et aussi la création artistique et la pensée politique. 
Ce numéro de Langues et Cité veut rendre compte de cette tradition 
et s’y inscrire.
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Le francique
Langues et cité n°25

Mars 2014
Numéro 25

Langues
et cité
Le francique 
(platt lorrain)

Du Ve au Xe siècle, entre le Rhin et la Seine, le latin est longtemps resté en contact 
avec la langue des Francs venus de l’est, et celle-ci aurait bien pu prévaloir. 
Charlemagne ne maitrisait pas vraiment ce latin tardif en train de se transformer 
en français, et des pans entiers de la langue ont été germanisés ; autour de l’an 
800, c’est l’ensemble des noms de personne qui bascule : exit Aurelius, exit Felicia 
ou Galla, place à Frédégonde et à Galeswinthe, à tous ces noms qui deviendront 
Guillaume, Albert, Robert, Richard, Giraud, Thibaud, Renaud, Berthe ou Ghislaine.

Si le francique a finalement reflué, ce n’est pas sans laisser de profondes traces 
dans l’autre langue : quelques exemples en sont donnés ci-après, auxquels il faut 
ajouter le nom même de la France, ou, dans le registre des couleurs, des mots 
comme bleu, blanc, blond, brun, gris, blême...

D’autre part et surtout, le francique s’est maintenu vivace sur une partie du 
territoire national, ce pays des trois frontières dont les pages qui suivent nous 
montrent à quel point sa personnalité est liée à la langue qu’on y parle. On ne peut 
comprendre la réalité des échanges transfrontaliers entre la France, la Belgique, 
le Luxembourg et l’Allemagne, la notion même de frontière (politique et autre), 
maints aspects de la vie économique et sociale, la créativité culturelle en Moselle, 
si on ne considère pas la dimension linguistique qui les régit.

La situation du francique ou platt en France, en Europe, permet en outre d’éclairer 
in vivo les questions qui nourrissent en permanence le débat linguistique, comme 
l’extension et la dénomination des langues, leur statut, la relation langue-dialecte, 
langue-nation, l’alternance de codes, l’intercompréhension.

C’est pour Langues et Cité l’occasion d’éprouver la validité d’une ligne qui consiste 
à toujours tirer de réalités concrètes des éléments de savoir généralisables.

Le platt ou francique p.2

Les mots français issus  
du francique p.3

Culture francique  
et cultures immigrées p.4

Historique du mouvement 
francique en France p.6

Le Platt pour les nuls p.8

Une enquête en  
pays francique p.10

Le platt, la langue du corps p.12

Un projet transfrontalier p.13

Parutions p.15
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N°9  La langue (r)romani (2007)

N°10  L’occitan (2007)

N°11 L’arménien en France

N°13   Plurilinguisme et migrations

N°15 L’arabe en France

La place des  
langues de France 
sur Internet

&
Étude sur la place des 

langues de France

2014

sur l’Internet
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Langues 
recherche

Les langues kanak 
de Nouvelle-Calédonie 
Langues et cité n°26

Novembre 2014
Numéro 26

Langues
et cité
Les langues kanak 
de Nouvelle-Calédonie
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L’Académie 
des Langues Kanak  p.2
Un didacticiel en ligne 
d’initiation au nengone p.4
La parole donne vie au pays   
 p.5
Chantons en langues kanak !  
 p.7
Les langues kanak, des langues 
en danger p.8
Quelques repères historiques  
 p.10
Une histoire coloniale 
et politique complexe  p.9
Impact du colonialisme p.13
La variété et la complexité des 
langues kanak ? p.10
Entretien avec Alban Bensa  
 p.12 
Extrait Les Sanglots 
de l'aigle pêcheur p14

Près d’une trentaine de langues kanak sont actuellement parlées en Nouvelle-Calédonie : elles confèrent 
à ce territoire une diversité linguistique remarquable, et à vrai dire unique dans l’ensemble que constituent 
les Outre-mer français. Ces langues kanak sont en contact avec de nombreuses autres  : le français, mais 
aussi les langues apportées par l’immigration en provenance d’Asie du Sud-Est ou des iles avoisinantes 
du Pacifique Sud, ou encore l’anglais, langue des touristes de l’Australie voisine par exemple. On parle 
également un créole, le tayo, apparu au début du XXe siècle à la plantation de la mission de Saint-Louis, 
non loin de Nouméa.

Profondément marqué par l’histoire coloniale, le multilinguisme calédonien se trouve à présent confronté 
à la double influence de l’enseignement monolingue francophone et de l’urbanisation. Si quelques-
unes de ces langues ont été, récemment et de façon limitée, intégrées dans les cursus scolaires, les 
langues kanak dans leur ensemble ont tendance à perdre des domaines d’usage au profit du français. 
Leur préservation fait cependant l’objet d’une politique territoriale volontariste. Respectivement fruits 
des Accords de Matignon (1988) et de Accord de Nouméa (1998), l’Agence de développement de la 
culture kanak–Centre culturel Tjibaou et l’Académie des langues kanak sont placées sous l’autorité du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Elles se donnent pour mission de documenter et d’archiver le 
patrimoine culturel calédonien, tout autant que de produire des contenus muséaux ou pédagogiques 
- visant ainsi à maintenir la possibilité d’un usage linguistique quotidien et à créer les conditions d’une 
préservation patrimoniale.

La Nouvelle-Calédonie apparait donc comme un territoire exceptionnel, par la variété linguistique qu’il 
présente autant que par la vitalité institutionnelle locale qui la soutient, et ce dans un contexte politique 
particulièrement complexe. Ce numéro de Langues et cité vise à apporter des éléments de compréhension 
du multilinguisme calédonien et de son histoire, en donnant la parole à des chercheurs en linguistique, 
en anthropologie et en ethnomusicologie, mais aussi à l’ALK et à l’ADCK–Centre culturel Tjibaou.

NB. Les proverbes en langues kanakes, avec leur traduction commentée, ont été gracieusement fournis par l’ALK.

1 Sur la graphie invariable de « kanak », voir page 15. 
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Langues

Corpus de la parole
La France dispose d'une richesse linguistique fondée sur la diver-
sité. À côté du français, langue nationale,  les langues de France
constituent un patrimoine culturel unique. Ce patrimoine est
méconnu, et si des documents sonores existent pour la quasi-

totalité de ces langues, ils ne sont accessibles ni à l'ensemble de
la communauté scientifique, ni au grand public. Plus grave enco-
re, de nombreux documents sonores uniques, conservés sur des
supports physiques en fin de vie, sont voués à disparaitre à tout
jamais dans un délai très bref. La numérisation offre non seule-
ment la possibilité de sauver ces documents, mais aussi de les
valoriser en les transformant en de véritables ressources linguis-
tiques numériques. Ces corpus oraux, sous la forme de collec-
tions ordonnées d'enregistrements de productions linguistiques
orales et multi-modales, prennent alors une valeur scientifique
autant que patrimoniale. 
Le développement des corpus oraux du français et des langues
parlées en France est un enjeu de première importance pour la
recherche et le développement de l'ingénierie linguistique, mais
aussi pour l'enseignement de ces langues, pour la sauvegarde et
la diffusion du patrimoine oral et la reconnaissance de la diversi-
té linguistique.

Ce numéro présente un état de la recherche sur les corpus oraux
et témoigne des nombreuses initiatives en cours dans ce domai-
ne. C'est aussi l'occasion de présenter les actions du program-
me « corpus de la parole » mené par l'Observatoire des pratiques
linguistiques de la DGLFLF et plus particulièrement la publication
de l'ouvrage « Corpus oraux, guide des bonnes pratiques 2006 »,
ou encore les opérations de numérisation d'archives sonores
dans le cadre du Plan de Numérisation du ministère de la cultu-
re et certains projets de recherche en cours.

Grands corpus p. 2

Statut 
patrimonial p. 4

Des Archives
au numérique p. 5

Entrevue p. 6

Projet 
phonologique p. 8

Inventaire p. 8

Enquête p. 9

Projet CLAPI p. 9

Projet ILF p. 10

C-ORAL-ROM p. 10

Projet LACITO p. 11

et cité
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Corpus de la parole 
Langues et cité n°6
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Numéro 8

Une politique de la langue ne saurait avoir un seul objet : la lan-
gue française, car le français est en contact, sur le territoire de la
République, avec de nombreuses langues : langues « régionales »
de France métropolitaine, langues des DOM-TOM, langues de

l’immigration (que ce soient des langues officielles de grande dif-
fusion ou des langues de moindre diffusion), langues de voisinage
(celles de nos voisins européens) et enfin, avec l’anglais, langue
de l’économie globalisée. 
Une telle politique se situe au carrefour de différents domaines :
culture, patrimoine, intégration, banlieues, lutte contre l’illet-
trisme, maitrise de la langue, plurilinguisme, Francophonie... On
ne s’étonnera pas dès lors que les questions relatives aux pra-
tiques linguistiques soulèvent des débats qui agitent de temps à
autre l’actualité, et provoquent souvent des clivages qui ne cor-
respondent pas aux clivages politiques traditionnels.
Pour être efficace, pour répondre aux besoins et aux aspirations
de la société, une politique de la langue doit cependant se fonder
sur des savoirs objectifs. L’ambition du bulletin Langues et Cité
est précisément de contribuer à faire le lien entre les chercheurs
- qui analysent les pratiques langagières - et les acteurs poli-
tiques, institutionnels, associatifs, ou les simples citoyens. 
Les précédents numéros étaient des numéros thématiques, qui
s’efforçaient de présenter une synthèse sur une question ou un
sujet précis. Afin d’élargir les perspectives, cette nouvelle livrai-
son propose un choix d’articles sur différents sujets en rapport
avec les activités de l’Observatoire des pratiques linguistiques.
Telle quelle, cette sélection illustre ainsi la diversité des appro-
ches et des problématiques qu’une politique de la langue doit
aujourd’hui nécessairement prendre en compte. 

Xavier North
Délégué général à la langue française et aux langues de France

Ile-de-France p. 2

Auvergne p. 4

Corse p. 5

Francoprovençal p. 6

Breton p. 8

TELOC p. 9

Parutions p. 10

Langues
et cité
Des langues dans la Cité

Des langues  
dans la Cité  
Langues et cité n°8













    
 
      




        




  

  
       
   

      



 

 

 

 

 

 


 

 



Langues d’ici,  
langues d’ailleurs  
Langues et cité n°12

La plupart des numéros de Langues et cité sont des numéros thématiques, 

présentant une synthèse sur une question, une langue ou un sujet précis. 

Ce numéro (comme précédemment les numéros 8 et 12), propose, au 

contraire, un choix d’articles sur différents sujets en rapport avec les 

activités de l’Observatoire des pratiques linguistiques, afin d’élargir les 

perspectives, d’illustrer la diversité des approches et la multiplicité des 

problématiques relatives à la langue française et aux autres langues 

parlées dans notre pays.

C’est ainsi qu’il sera question de la pratique et de la transmission du 

breton dix ans après l’enquête famille de 1999, des périodiques en langue 

occitane, de l’utilisation des corpus oraux de français à des fins 

pédagogiques (PFC-EF), de la terminologie, de l’intercompréhension entre 

langues apparentées, du variaminanana (c’est-à-dire l’alternance codique 

français-malgache) et, enfin, on terminera par un entretien autour du 

francique, avec Hervé Atamaniuk, directeur du service culturel de la ville 

de Sarreguemines.
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Numéro 14

Langues

Des hommes,  
des langues, 
des pratiques

 
Breton p. 2

Périodiques occitans p. 3
  
PFC-EF p. 4
  
Terminologie p. 5
  
Intercompréhension p. 6
  
Variaminanana p. 7
  
Francique p. 8

Parutions  p. 10

et cité

Des hommes,  
des langues,  
des pratiques 
Langues et cité n°14
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Numéro 16

Langues

Langues en contact

Une richesse p. 2

Jeunes urbains p. 3

Lycéennes p. 4

Jeunes d’origine 
turque p. 5

Vallée de Suse p. 6

Guyane p. 8

La Réunion p. 9

Surdité p. 10

et cité
L’observation des pratiques linguistiques montre, à travers diverses 
études récentes, que plusieurs centaines de langues sont en usage 
sur le territoire national. Pour la France métropolitaine, le volet 
linguistique de l’enquête familiale associée au recensement de 
1999, qui a porté sur un échantillon exceptionnel de 380 000 

personnes, livre l’image d’un foisonnement de langues : 26 % des 
adultes interrogés déclarent que lorsqu’ils avaient 5 ans leurs 
parents leur parlaient une autre langue que le français ; plus de 
20 % déclarent qu’il leur arrive d’avoir des conversations dans une 
autre langue que le français ; 400 langues apparaissent dans 
l’enquête de façon significative. Dans les DOM-TOM, il existe une 
cinquantaine de langues autochtones auxquelles s’ajoutent des 
langues apportées par les flux migratoires.
Ces langues se côtoient non seulement dans la société, mais 
aussi dans le cerveau des locuteurs. En effet, nombre de nos 
concitoyens sont bilingues ou plurilingues. L’étude des pratiques 
montre aussi que les langues se mélangent dans les énoncés 
produits (pratique de l’alternance codique ou « code switching ») 
et s’influencent les unes les autres. C’est ainsi que le français 
parlé intègre des éléments provenant des langues indigènes, de 
celles de l’immigration ou de différentes langues de diffusion 
internationale. Les autres langues, quant à elles, intègrent des 
éléments provenant du français.
Les études sur les contacts de langues se sont notablement 
développées ces dernières années et sont un objet d’intérêt 
majeur pour la sociolinguistique, non seulement pour des raisons 
propres aux différents « terrains » où ces contacts sont étudiés, 
mais aussi parce que l’analyse de ces contacts soulève des 
questions d’ordre théorique et méthodologique.
Ce numéro de Langues et cité n’a pas la prétention de dresser un 
panorama exhaustif du domaine ni d’aborder des questions théo-
riques, mais seulement de donner au lecteur une idée de la diver-
sité et de l’importance des problématiques liées aux contacts de 
langues à travers l’exposé de différentes situations.

Langues en contact 
Langues et cité n°16

         Langues et cité            Bulletin de l’observatoire des pratiques linguistiques

Langues

En Corse  p. 2

Langues « oubliées »  p. 3

Quelle(s) 
terminologie(s) ?   p. 4

Mélanges trilingues  p. 6

Chez les Palikurs  p. 7

Français/wolof, 
français/pular p. 8

Sms « sourds » p. 10

Guadeloupe, Guyane, 
Saint-Martin p.11

et cité

Ce numéro de Langues et Cité rend compte de l’avancée des 
projets financés dans le cadre de l’appel lancé en 2010 par 
la Délégation générale à la langue française et aux langues 
de France. L’objectif de cet appel à propositions était de faire 
progresser la connaissance des pratiques linguistiques en France 
par l'observation d'échanges verbaux où les énoncés relèvent de 
plusieurs langues. Les travaux ici présentés proposent une analyse 
de données qui permettent de rendre compte des diverses formes 
que prend l’alternance codique, et même de questionner cette 
notion. Il s’agit aussi bien d’étudier les motivations de l’alternance 
que les fonctions de celle-ci, les possibilités de conceptualiser les 
usages et de produire des généralisations théoriques, ou encore 
de procéder à une taxinomie, notamment sur la base de corpus 
oraux ou multimodaux. Les langues concernées sont le français 
ou les langues de France en contact avec une autre langue dans 
une situation géographique correspondant au territoire français 
(métropole et outre-mer). Certaines études comportent une 
phase de collecte et de constitution de corpus : dans ce cas, le 
corpus sera rendu disponible à terme par un versement dans la 
base de données du programme Corpus de la parole.
L’étude de l’alternance codique permet de mieux comprendre les 
situations linguistiques hétérogènes, en aidant notamment à une 
meilleure connaissance des pratiques linguistiques réelles sur 
l’ensemble du territoire national. L’objectif est finalement toujours 
d’apporter des informations utiles à l’élaboration de politiques 
publiques, culturelles, sociales ou éducatives.

Octobre 2011
Numéro 19

Parler (avec) plusieurs langues : 
l'alternance codique

Parler (avec) plusieurs 
langues : l’alternance 
codique  
Langues et cité n°19

Sept 2013
Numéro 24

Langues
et cité
Féminin, masculin : 
la langue et le genre

Masculin-féminin : la grande affaire ! Tous les textes qui suivent en témoignent. 
Les langues pour lesquelles le genre grammatical se construit à partir des pôles 
féminin et masculin font l’objet de débats articulant langue, sexe, genre et égalité 
sociale.
Mais en indo-européen1, la grande opposition de genre qui organisait la langue 
était celle de l’« animé » et de l’« inanimé », qu’exprimait la distinction du masculin-
féminin d’un côté, du neutre de l’autre. Et puis cette opposition a perdu tout son 
sens dans les langues modernes, même celles qui ont conservé un neutre, et 
aujourd’hui un Allemand ne saurait dire pourquoi Bank est féminin, Boot neutre, 
et Berg masculin. Les catégories du féminin et du masculin se sont un temps 
maintenues pour distinguer certaines notions. Les arbres, par exemple, étaient 
du féminin, il en reste des traces en occitan : la figuièra, la platana. À son tour, 
cette fonction distinctive s’est perdue, et l’usage qui fixe le pied au masculin et 
la main au féminin ne répond à aucune notion saisissable, non plus que de dire 
en d’autres langues le lune et la soleil. Purement conventionnel, le genre des 
noms aurait donc pu disparaitre en français. Notons toutefois son appréciable 
rendement linguistique2 : il permet de différencier à peu de frais le carpe et la 
carpe, le livre et la livre, une page et un page, une tour et un tour…
De fait, il reste un domaine où la répartition entre le féminin et le masculin garde 
une signification et continue à jouer un rôle : là où elle correspond à une opposition 
de sexe. Pas question de confondre le genre des mots avec le sexe biologique 
mais refuser de faire servir l’emploi du genre grammatical à l’expression d’une 
suprématie sexiste est légitime.
Curieusement, cet objectif unique passe par la mise en œuvre de moyens 
linguistiques contradictoires : soit accentuer la différence sexuée (féminisation des 
titres et fonctions), soit l’effacer (innovations englobant masculin et féminin).
1 Antoine Meillet, Esquisse d’une histoire de la langue latine, Hachette, 1938, p. 235.
2 Grammaire Larousse du français contemporain, éd. 1973, § 248.

« Le masculin l’emporte  
sur le féminin » :  
peut-on y remédier ? p.2
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Langage et pratiques  
« transgenres » p.5

Un pronom neutre : hen en 
suédois p.6

La longue vie de 
Mademoiselle p.6

Parutions p.12
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« Ah, le problème de la langue… Moi je vis un 
peu en Italie et un peu ici [en France, ndt] et le 
problème ne se pose pas. Certes, ma famille est 
une famille plurilingue. Ma femme parle espagnol, 
l’espagnol de Buenos Aires ; ma fille, qui a huit ans, 
va à l’école publique du quartier, parle français, le 
français parisien d’une école publique populaire. 
Moi, ici, je parle toujours italien, mais un italien un 
peu limité, un italien basique, pour être sûr qu’on 
me comprenne (...) c’est un peu Babel, mais une 
Babel qui correspond à ce qu’on entend dans le 
métro, au bar ou dans la rue. »
Italo Calvino, février 1974.
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Éléments pour une 
politique linguistique
dans les Outre-mer
Cinquante-cinq langues des Outre-mer figurent parmi les soixante-quinze 
langues de France identifiées en 1999. Ces langues, pour la plupart très vivantes, 
restent pour quelques-unes d’entre elles menacées de disparition. Cette vitalité 
linguistique dans les Outre-mer fait coexister une pluralité de langues au coté 
du français, qui n’est pas la seule langue pratiquée au quotidien. 

On distingue dans les Outre-mer deux grands 
types de configurations. Le français y est :

▸ soit une langue co-maternelle, dans les terri-
toires où le créole constitue la langue usuelle, 
en plus du français. C’est le cas de la Guade-
loupe, de la Martinique et de La Réunion ;

▸ soit une langue seconde partiellement prati-
quée en complément de la langue maternelle, 
dans les territoires où cohabitent plus de deux 
langues de France, tels que Mayotte, la Guyane, 
la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française.

Cette situation  linguistique fondamentalement 
différente de celle existant sur le reste du ter-
ritoire  national,  où  le  français  est  la  langue 
maternelle de la quasi-totalité des citoyens, 
justifie  la  définition  d’une  politique  des  lan-
gues  propre  aux  Outre-mer.  La  Constitution, 
et notamment ses articles 72-3, 73 et 74-l, 
en  reconnaissant  la  spécificité  des  Outre-
mer,  offre  par  ailleurs  un  levier  pour  pré-
voir  des  dispositions  particulières  en  faveur  
des langues des Outre-mer.

Dans cette perspective, la délégation géné-
rale à  la  langue  française et aux  langues de 

France a élaboré un document d’orientation, 
fondé sur des savoirs scientifiques et sur les 
« retours  d’expériences »  des  représentants 
de la société civile et des associations, tels 
qu’ils  se  sont  exprimés  aux  États  généraux 
du multilinguisme dans les Outre-mer (EGM-
OM), qui se sont tenus à Cayenne, en Guyane, 
du 14 au 18 décembre 2011.

Dix préconisations et trente-cinq mesures 
dessinent  des  orientations  qui  s’articulent 
autour des objectifs suivants : 

▸  favoriser  l’éveil  à  la  pluralité  des  langues 
pour  promouvoir  chez  l’individu  un  plurilin-
guisme équilibré ;

▸ reconnaître les langues des Outre-mer en 
organisant  la coexistence du français et des 
langues locales sur un même territoire ;

▸ concilier la valorisation des langues parlées 
sur les territoires et la non moins nécessaire 
maîtrise du français ;

▸ contribuer par des mesures de prévention 
et de remédiation, directement ou indirecte-
ment, à la lutte contre l’illettrisme.

Structures d’appui linguistique

▸ en Guadeloupe : le Bureau de la promo-
tion de la langue et de la culture créoles, 
service de la direction des affaires culturelles 
et du patrimoine du conseil général de la 
Guadeloupe qui assure la promotion des lan-
gues  et  cultures  créoles  de  la Guadeloupe, 
avec une dimension interrégionale forte.

▸ en Guyane  :  le Service des langues et 
patrimoines, service de la Région Guyane qui 
remplit  les missions d’un pôle  linguistique et 
du patrimoine culturel immatériel pour la créa-
tion et la mémoire en Guyane. Il a pour mission 
de faciliter la connaissance et l’archivage des 
langues et des cultures orales, de développer 
leur  diffusion,  et  de  faciliter  la  concertation 
des  différents  services  publics  au  sujet  des 
langues de Guyane et de  leurs  locuteurs  ;  Il 
a vocation à rejoindre la Maison des langues, 
des cultures et des mémoires de Guyane sur 
le site rénové de l’ancien hôpital Jean-Martial.

▸ en Martinique : le Centre culturel de ren-
contre – Domaine de Fonds Saint-Jacques, 
structure dépendant du conseil général de la 

Martinique a pour mission de diffuser  la  re-
cherche en anthropologie culturelle appliquée 
au conte et à l’oralité de la Caraïbe, de sauve-
garder, de valoriser et de diffuser les formes 
orales du patrimoine culturel immatériel de la 
Martinique, et le développement des arts et 
des écritures théâtrales contemporaines.

▸  à Mayotte  :  la  Direction des langues 
régionales, est un service du Conseil général 
de Mayotte, qui a pour mission d’encourager 
l’étude,  la  valorisation et  la diffusion du shi-
maore et du shibushi.

▸ en Nouvelle-Calédonie : l’Académie des 
langues kanak (ALK), issue des Accords de 
Nouméa de 1998 et créée en janvier 2007, a 
pour mission la normalisation, la promotion et 
le développement du patrimoine linguistique, 
en favorisant l’innovation linguistique, et l’ou-
verture  de  nouveaux  espaces  d’expression 
notamment dans les domaines de la santé, 
des médias, de l’éducation, des transports, de 
l’environnement  et  de  l’administration.  Huit 
académiciens supervisent les huit sections 
régionales, installées dans chacune des huit 
aires  coutumières.  Chaque  antenne  accom-

pagne les travaux menés sur les processus de 
« normalisation »  d’écriture,  de  diffusion  gra-
phique et de valorisation des langues et dia-
lectes correspondants à son aire linguistique. 
L’ALK œuvre ainsi à  la sauvegarde,  la valori-
sation, la revitalisation et la transcription du 
patrimoine linguistique kanak et des expres-
sions de tradition orale qui y sont associées.

▸ à La Réunion : l’Office de la langue créole 
de La Réunion (Lofis la lang kréol La Rénion) axe 
ses missions sur un observatoire des langues ; 
un travail linguistique « d’aménagement » des gra-
phies, du vocabulaire et de sa syntaxe ; une valo-
risation de la langue notamment par des publica-
tions et un travail sur sa représentation.

▸ en Polynésie : le Service des langues et 
cultures polynésiennes (LCP) et les Acadé-
mies des langues assurent la promotion et 
la valorisation des langues polynésiennes et 
initie les mesures éducatives mises en place 
en faveur de ses langues.

▸ à Wallis et Futuna : un projet d’Acadé-
mie des langues de Wallis et de Futuna est 
en cours d’élaboration.

10 ▸  Construire le partenariat État-Collectivités 
territoriales

Le partenariat entre l’État et les collectivités territoriales s’inscrit 
dans  le  principe  de  responsabilité  partagée,  introduit  par  l’ar-
ticle 75-1 de la Constitution, et s’appuie sur la compétence des 
conseils régionaux en matière de langue régionale, telle qu’elle 
est issue de la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’ac-
tion publique territoriale et d’affirmation des métropoles :

▸ mettre en place une offre  linguistique, de nature à  répondre à 
l’attente des populations et à valoriser leurs ressources culturelles ;
▸ instaurer des institutions paritaires (État, Région, Dépar-
tement, associations) pour la définition et l’application 
de mesures  proposant  une  politique  linguistique  à  l’échelle 
du territoire, visant à  la défense et  la promotion des  langues 
locales dans l’enseignement, dans les médias, dans l’aména-
gement urbain, et en constituant des lieux ressources dans le 
domaine de la traduction.

Délégation générale à la langue française et aux langues de France 

Février 2014

9 ▸  Insérer les territoires dans leur environnement 
linguistique régional

Les langues des Outre-mer jouent un rôle fondamental pour l’inser-
tion de ces territoires dans leur environnement régional. Les zones 
ayant des langues en partage, dans les Guyanes (notamment au 
Surinam) ou encore au Brésil, illustrent ces possibilités de dialogue 
en  langues  bushinenguées  et  amérindiennes.  Dans  la  Caraïbe, 
d'Haïti à Sainte-Lucie, ou encore dans les Mascareignes et l’Océan 
indien, les créoles sont porteurs de liens et vecteurs d’échanges :

▸  développer des programmes de formation et des projets 
culturels à l'échelle régionale, autour des pratiques linguistiques : 
apprentissage, sauvegarde, diffusion et conservation ;
▸ mettre la question linguistique au cœur des dispositifs de coo-
pération régionale pour mener des actions de coopération entre 
les régions ultra-périphériques et leur environnement immédiat.

▸ introduire les langues et cultures régionales dans les dispositifs 
de formation et de professionnalisation des acteurs culturels ;
▸ organiser des formations à la sauvegarde, la diffusion et la 
conservation du patrimoine oral ;
▸ instaurer des rendez-vous réguliers de partage d’expériences, 
par  le  biais  de  séminaires  permettant  de  confronter  les  savoirs 
scientifiques et les retours d’expériences des acteurs culturels. 

Références 2010 Multilinguisme,
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traduction et dialogue interculturel

Le Conseil des ministres de 
l’Éducation, de la Jeunesse et de 
la Culture des 27 États membres 
de l’Union européenne a adopté, 
les 20 et 21 novembre 2008, 
une résolution relative à une 
stratégie européenne en faveur du 
multilinguisme.

À cette occasion, la Présidence 
française du Conseil de l’Union 
européenne a diffusé une note  : 
« Multilinguisme, traduction et 
dialogue interculturel ».

Mehrsprachigkeit, Übersetzung 
und interkultureller Dialog
Multilingualism, translation  
and intercultural dialogue
Multilingüismo, traducción  
y diálogo intercultural
Multilinguismo, traduzione  
e dialogo interculturale
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Multilinguisme,
traduction et dialogue 
interculturel 
en 5 langues

Traduire

Références 2010             traduire
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

Activité immémoriale, la traduction 
jouit d’un statut ambigu. Meilleure 
est la traduction, moins elle est vi-
sible : sa réussite semble comme 
l’effacer. Par ailleurs, alors que la 
traduction n’apparaît que rarement 
comme déterminante dans les 
échanges – culturels, sociaux, éco-
nomiques –, elle leur est en fait in-
dispensable, et de plus en plus, dans 
l’univers globalisé qui est le nôtre.

Traduire en 
Méditerranée

Références 2013   Langue française 
Délégation générale à la langue française et aux langues de France

et traduction en Méditerranée

Les flux de traductions sont en 
constante augmentation depuis une 
dizaine d’années dans l’espace euro-
méditerranéen, et leur étude permet 
d’appréhender la réalité des échanges 
culturels entre les deux rives. La langue 
française y occupe une place notable : 
placée en deuxième position des 
traductions de l’arabe et du turc et en 
première position avec l’allemand pour 
les traductions de l’hébreu, elle est en 
effet une des langues vers lesquelles 
on traduit le plus. Réciproquement, les 
œuvres francophones occupent une 
place significative dans les pays du 

La culture en 
version originale
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romanes ?

Rencontres

Retrouvez l’ensemble des ressources et publications  
de la Délégation générale à la langue française et aux langues  
de France sur :

www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-
ministerielles/Langue-francaise-et-langues-de-France
www.franceterme.culture.fr
www.dismoidixmots.culture.fr
www.corpusdelaparole.culture.fr
et aussi www.wikilf.culture.fr 

Même épuisées,  
les publications restent 

disponibles en pdf  
sur le site !


